
formationProgramme 2011

	 Date	 Jeudi 24 novembre 2011

	 Lieu	 Université de Pau et des Pays de l’Adour (UPPA) - Bâtiment IRSAM, 
		  avenue du Doyen Poplawski à Pau, salle Chadefaud

	 Partenaires	 CAUE 64, Direction Départementale des Territoires et de la Mer 	

	 Intervenants	 Le Service Aménagement Urbanisme Risques de la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer (DDTM)

	 Publics concernés	 élus locaux et techniciens territoriaux

	 Coût	 60 euros

		 Objectifs
Comprendre la future réglementation thermique.
Anticiper les objectifs de la RT 2012.
Quelques exemples de bonnes pratiques.
Les autres mesures de la réglementation thermique.

La réglementation thermique RT 2012
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	 9h00	 Accueil des participants

	 9h15	 Rappel des principaux points de la RT 2005

	 9h30	 évolution de la RT 2005 à la RT 2012 :
		  – les lois grenelles ;
		  – la directive EPBD II.

	 10h00	 Présentation de la RT 2012 :
		  – présentation du décret et de l’arrêté du 26 octobre 2010 ;
		  – les principales différences avec la RT 2005 ;
		  – les contrôles prévus.
 
	 10h30	 Exemples de bonnes pratiques :
	 	 – isolation thermique ;
		  – ventilation ;
		  – perméabilité à l’air ;
		  – apports solaires et lumineux ;
		  – éclairages des locaux.

	 11h00	 Les autres mesures de la réglementation thermique :
		  – le DPE ;
		  – le Certificat d’Economie d’Energie ;
		  – les aides et mesures fiscales.

	 12h00	 Fin de la formation

La réglementation thermique
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	 Nom - Prénom ........................................................ Organisme .........................................................................
	 Fonction ..................................................................... E-mail ...................................................................................

	     Inscription à la formation : 60 €
		    Chèque (à l’ordre du CAUE)

		    Mandat administratif (indiquer le nom de la formation et celui de la personne concernée)

	          A retourner avant le 16 novembre 2011 au CAUE
	          Une seule inscription par bulletin, dupliquer si besoin (inscriptions limitées au capacité de la salle)



Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques
22 ter, rue Jean-Jacques de Monaix - 64000 Pau
Tél : 05 59 84 53 66 - Fax : 05 59 84 22 31 - E-mail : caue64@caue64.fr
Agrément pour dispenser de la formation : N° 72 64 00168 64
Agrément pour dispenser de la formation aux élus, délivré le 19 mai 2011


